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 Article 13

Les sorties doivent pouvoir être aisément repérées, atteintes et utili-
sées par les personnes handicapées.

A cette fin, les sorties correspondant à un usage normal du bâtiment 
doivent respecter les dispositions suivantes :

Chaque sortie doit être repérable de tout point où le public est admis, 
soit directement, soit par l’intermédiaire d’une signalisation adaptée 
répondant aux exigences définies à l’annexe 3.

La signalisation indiquant la sortie ne doit présenter aucun risque de 
confusion avec le repérage des issues de secours.
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  R. 111-19-2 | article 13 et 14
| SortiesL sorties

L’article R. 111-19-2 du CCH précise que les règles d’accessibilité concernent 
les conditions normales de fonctionnement des bâtiments. Les 
situations d’évacuation font l’objet de prescriptions particulières dans le cadre 
des règles de sécurité incendie.

 Article 14

La qualité de l’éclairage, artificiel ou naturel, des circulations intérieures 
et extérieures doit être telle que l’ensemble du cheminement est traité 
sans créer de gêne visuelle. Les parties du cheminement qui peuvent 
être source de perte d’équilibre pour les personnes handicapées, les 
dispositifs d’accès et les informations fournies par la signalétique font 
l’objet d’une qualité d’éclairage renforcée.

A cette fin, le dispositif d’éclairage artificiel doit répondre aux 
dispositions suivantes :

Il doit permettre d’assurer des valeurs d’éclairement mesurées au sol 
d’au moins :

20 lux en tout point du cheminement extérieur accessible ;
200 lux au droit des postes d’accueil ;
100 lux en tout point des circulations intérieures horizon-
tales ;
150 lux en tout point de chaque escalier et équipement mo-
bile ;
50 lux en tout point des circulations piétonnes des parcs de 
stationnement ;
20 lux en tout autre point des parcs de stationnement.

Lorsque la durée de fonctionnement d’un système d’éclairage est 
temporisée, l’extinction doit être progressive. Dans le cas d’un 
fonctionnement par détection de présence, la détection doit couvrir 
l’ensemble de l’espace concerné et deux zones de détection successives 
doivent obligatoirement se chevaucher.

La mise en œuvre des points lumineux doit éviter tout effet 
d’éblouissement direct des usagers en position debout comme assis 
ou de reflet sur la signalétique.

•
•
•

•

•

•

| Qualités générales du bâtimentM éclairage

Les parties du cheminement où des pertes d’équilibre peuvent se produire sont notamment les escaliers, les plans inclinés, les cheminements 
extérieurs en dévers, les ressauts, etc. 

Le renforcement de la qualité de l’éclairage ne se traduit pas nécessairement par une augmentation de la valeur d’éclairement, mais peut 
par exemple passer par une attention particulière portée au choix et à la disposition des luminaires, ou à la couleur de la lumière.

Les principales informations fournies par la signalétique peuvent être : les lieux de stationnement et les places de stationnement adaptées, 
l’entrée (ou les entrées) du bâtiment, le fonctionnement du dispositif d’accès au bâtiment, les horaires d’ouverture, les itinéraires (gares de 
transports en commun), etc. L’annexe 3 précise les conditions de visibilité, lisibilité, compréhension d’une signalisation adaptée.

Il est important de regrouper les informations ainsi que les dispositifs de communication et de commande qui leur sont éventuellement associés.

Ces valeurs ne sont que des minima qu’il peut être nécessaire de dépasser 
ponctuellement pour des raisons de sécurité d’usage ou pour faciliter le 
repérage et le guidage, tout en gardant à l’esprit les objectifs de maîtrise des 
consommations d’énergie.

L’objectif est de fournir un signal prévenant de l’extinction imminente du 
système d’éclairage afin qu’une personne ne puisse pas se retrouver subitement 
dans l’obscurité. Cette exigence peut être satisfaite par une diminution 
progressive ou par paliers du niveau d’éclairement, ou par tout autre système 
de préavis d’extinction.

Un usager, quelle que soit sa taille, qui emprunte un cheminement ou qui 
se trouve dans un local équipé d’un système d’éclairage fonctionnant par 
détection de présence ne doit pas risquer de se trouver dans l’obscurité. 
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  R. 111-19-3

| Obligations particulières concernant
certains établissements et installationsN cas particuliers 

 Article 15

Les dispositions architecturales et les aménagements des établisse-
ments recevant du public ou installations ouvertes au public et des 
équipements visés aux articles 16 à 19, en raison de leur spécificité, 
doivent en outre satisfaire à des obligations supplémentaires définies 
par ces articles.

 Article 16

I. - Tout établissement ou installation accueillant du public assis 
doit pouvoir recevoir des personnes handicapées dans les mêmes 
conditions d’accès et d’utilisation que celles offertes aux personnes 
valides. A cet effet, des emplacements accessibles par un cheminement 
praticable sont aménagés. Dans les restaurants ainsi que dans les salles 
à usage polyvalent ne comportant pas d’aménagements spécifiques, 
ces emplacements doivent pouvoir être dégagés lors de l’arrivée 
des personnes handicapées. Le nombre, les caractéristiques et la 
disposition de ces emplacements est défini en fonction du nombre 
total de places offertes.

II. - Pour satisfaire aux exigences du I, les emplacements accessibles 
aux personnes en fauteuil roulant dans les établissements et 
installations recevant du public assis doivent répondre aux dispositions 
suivantes :

1° Nombre

Le nombre d’emplacements accessibles est d’au moins 2 jusqu’à 50 
places et d’un emplacement supplémentaire par tranche ou fraction 
de 50 places en sus. Au-delà de 1000 places, le nombre d’emplacements 
accessibles, qui ne saurait être inférieur à 20, est fixé par arrêté 
municipal.

2° Caractéristiques dimensionnelles

Chaque emplacement accessible doit correspondre à un espace d’usage 
dont les caractéristiques dimensionnelles sont définies à l’annexe 2.

Le cheminement d’accès à ces emplacements doit présenter les mêmes 
caractéristiques que les circulations intérieures. 

3° Répartition

Lorsque plusieurs places s’imposent et que la nature des prestations 
offertes par l’établissement présente des différences importantes 
selon l’endroit où le public est admis, les places adaptées doivent être 
réparties en fonction des différentes catégories de places offertes au 
public.

| Établissements et installations recevant du public assisN1 public assis

Dans ces établissements ou installations, les personnes en fauteuil roulant doivent notamment pouvoir atteindre une place, consommer, 
assister aux activités ou spectacles sans quitter leur fauteuil. Les emplacements aménagés doivent être prévus en dehors des circulations.

Les établissements qui reçoivent des consommateurs et des spectateurs debout prendront les dispositions nécessaires pour pouvoir 
accueillir des consommateurs ou des spectateurs en fauteuil roulant et leur garantir la vision du spectacle ou l’accès aux consommations. Les 
conditions de réservation des places aménagées sont déterminées par l’établissement, aucune obligation réglementaire ne s’impose à cet égard.

Dans le cas des restaurants et des salles polyvalentes, la souplesse d’utilisation doit prévaloir dès lors que la salle ne comporte pas 
d’aménagements spécifiques ou de mobilier ancrés au sol et qu’il est possible de modifier à l’envi la disposition des tables et de chaises. En 
revanche, en cas de mobilier fixé au plancher, les caractéristiques dimensionnelles doivent être respectées

® Il est important de prévoir dans les salles de spectacles et de conférences des 
pour les personnes malentendantes (boucles magnétiques, haute fréquence, infrarouge). 

En cas de recours à un système élévateur (soumis à dérogation) pour 
accéder à une place aménagée située “en hauteur”, il faut veiller à la sécurité 
des usagers handicapés ainsi qu’à celle des autres usagers. 

C’est le cas notamment des salles de restaurant où les tables sont fixes. Par exemple, une offre limitée à un emplacement adapté associé à 
une table pour 2 personnes ne permettrait pas d’accueillir une personne en fauteuil roulant faisant partie d’un groupe de 3 personnes ou plus. 
Il conviendra donc, lorsque le mobilier est fixe, que des emplacements adaptés soient proposés à des tables de différentes tailles. Les tables en 
question devront être compatibles avec l’usage d’un fauteuil roulant et situées sur un cheminement accessible depuis l’entrée.

« Art. R. 111-19-3. - Le ministre chargé de la construction, le minis-
tre chargé des personnes handicapées et, le cas échéant, le ou les ministres 
intéressés fixent, par arrêté, les obligations particulières auxquelles doi-
vent satisfaire, dans le but d’assurer leur accessibilité, les établissements 
et installations recevant du public assis, les établissements disposant de 
locaux d’hébergement ouverts au public, les établissements et installa-
tions comportant des douches, des cabines d’essayage, d’habillage ou de 
déshabillage et les établissements et installations comportant des caisses 
de paiement disposées en batterie.
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 R. 111-19-2 | articles 15 et 16
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| Établissements disposant de locaux d’hébergement pour le public hébergement 

 Article 17

I. - Tout établissement disposant de locaux d’hébergement pour le 
public doit comporter des chambres aménagées et accessibles de 
manière à pouvoir être occupées par des personnes handicapées. 

Lorsque ces chambres comportent une salle d’eau, celle-ci doit être 
aménagée et accessible. Si ces chambres ne comportent pas de salle 
d’eau et s’il existe au moins une salle d’eau d’étage, elle doit être 
aménagée et être accessible de ces chambres par un cheminement 
praticable.

Lorsque ces chambres comportent un cabinet d’aisances, celui-ci doit 
être aménagé et accessible. Si ces chambres ne comportent pas de 
cabinet d’aisances, un cabinet d’aisances indépendant et accessible de 
ces chambres par un cheminement praticable doit être aménagé à cet 
étage.

II. - Pour satisfaire aux exigences du I, les établissements comportant 
des locaux d’hébergement pour le public, notamment les établissements 
d’hébergement hôtelier ainsi que tous les établissements comportant 
des locaux à sommeil, notamment les hôpitaux et les internats, 
doivent comporter des chambres adaptées aux personnes en fauteuil 
roulant, répondant aux dispositions suivantes :

1° Nombre

Le nombre minimal de chambres adaptées est défini de la façon 
suivante :

1 chambre si l’établissement ne comporte pas plus de 
20 chambres ;
2 chambres si l’établissement ne compte pas plus de 
50 chambres ;
1 chambre supplémentaire par tranche ou fraction de 
50 chambres supplémentaire au-delà de 50.
Pour les établissements d’hébergement de personnes âgées 
ou de personnes présentant un handicap moteur, l’ensemble 
des chambres ou logements, salles d’eau, douches et WC 
doivent être adaptés.

Les chambres adaptées sont réparties entre les différents niveaux 
desservis par ascenseur.

•

•

•

•

N2
Il s’agit notamment des hôtels, des internats, des pensions de famille, des établissements d’hébergement touristiques 
classés ERP, mais aussi des hôpitaux.

Les établissement d’hébergement touristiques peuvent être classés ERP ou “habitation”.

Pour ce qui concerne les gîtes ruraux, la classification dépend du nombre de chambres : les gîtes ruraux de plus 
de 5 chambres sont des ERP de 5ème catégorie. La catégorie PE (petits établissements avec locaux de sommeil) 
inclut les chambres chez l’habitant et les gîtes, même s’ils sont séparés de l’habitation de l’exploitant. Il convient de 
raisonner en terme de nombre de chambres par exploitant, quelle que soit la disposition des gîtes.

Certains établissements font l’objet d’un . Les règles suivantes s’ajoutent aux règles de 
base définies par le présent article :

pour les résidences de tourisme, le décompte des lits accessibles est donné par l’arrêté du 14 février 1986 
fixant les normes et la procédure de classement des hôtels et des résidences de tourisme.
pour les terrains aménagés en vue de l’accueil de campeurs et de caravanes, les dispositions concernant 
les différents aménagements sont données par l’arrêté du 11 janvier 1993 relatif au classement de ce type 
d’installations.

Les conditions de réservation des chambres, lits ou emplacements sont déterminées par l’établissement. Aucune 
obligation réglementaire ne s’impose à cet égard.

Le cheminement accessible doit également conduire aux différents équipements prévus dans l’établissement : 
salle de restaurant, salons, salles de repos ou de distraction, piscine, etc.

À l’intérieur d’un local d’hébergement, les règles dimensionnelles à appliquer sont celles concernant les 
logements (largeurs des circulations et des portes intérieures, notamment).

•

•

Dans les établissements de santé, les règles d’accessibilité concernent principalement le public “visiteurs”. 
Pour les personnes soignées, lorsque les actes d’hygiène font l’objet d’un accompagnement humain par le personnel 
soignant, il est possible de déroger aux exigences d’accessibilité pour la salle de bains et le cabinet d’aisances ; la 
conception et l’organisation des locaux découlent alors des exigences du service.

Dans les établissement d’hébergement hôtelier, il est important que les terrasses et balcons des chambres 
adaptées soient accessibles aux personnes en fauteuils roulants. Dans le cas contraire, on pourrait estimer qu’une 
partie de la “prestation hôtelière” ne satisfait pas aux exigences d’accessibilité.

 R. 111-19-2 | articles 17

suite de l’article 17
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| Établissements disposant de locaux d’hébergement pour le public (suite) hébergement 

2° Caractéristiques dimensionnelles

Une chambre adaptée doit comporter en-dehors du débattement de 
porte éventuel et de l’emprise d’un lit de 1,40 m x 1,90 m :

un espace libre d’au moins 1,50 m de diamètre ;

un passage d’au moins 0,90 m sur les deux grands côtés du 
lit et un passage d’au moins 1,20 m sur le petit côté libre du 
lit, ou un passage d’au moins 1,20 m sur les deux grands 
côtés du lit et un passage d’au moins 0,90 m sur le petit côté 
libre du lit.

Dans les établissements où les règles d’occupation ne prévoient qu’une 
personne par chambre ou couchage, le lit à prendre en compte est de 
dimensions 0,90 m x 1,90 m.

Lorsque le lit est fixé au sol, le plan de couchage doit être situé à une 
hauteur comprise entre 0,40 m et 0,50 m du sol.

•

•

N2
Cet espace libre peut se chevaucher en 
partie avec un ou plusieurs des passages 
situés sur les côtés du lit.

 R. 111-19-2 | articles 17

suite de l’article 17

L’objectif recherché est de permettre l’usage 
de la chambre à une personne en fauteuil 
roulant, et notamment de lui permettre 
d’accéder aux 3 côtés libres d’un lit de 
1,40 m x 1,90 m.

exemple 1

exemple 2
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| Établissements disposant de locaux d’hébergement pour le public (suite) hébergement 

Le cabinet de toilette intégré à la chambre ou l’une au moins des salles 
d’eau à usage collectif situées à l’étage doit comporter :

une douche accessible équipée de barres d’appui ;
en-dehors du débattement de porte et des équipements 
fixes, un espace de manœuvre avec possibilité de demi-
tour dont les caractéristiques dimensionnelles sont définies 
à l’annexe 2. 

Le cabinet d’aisances intégré à la chambre ou l’un au moins des cabi-
nets d’aisances à usage collectif situés à l’étage doit offrir dès la livrai-
son, en dehors du débattement de porte, un espace d’usage accessible 
à une personne en fauteuil roulant tel que défini à l’annexe 2, situé 
latéralement par rapport à la cuvette. Ce cabinet est équipé d’une 
barre d’appui latérale permettant le transfert de la personne depuis le 
fauteuil vers la cuvette et réciproquement. La barre doit être située à 
une hauteur comprise entre 0,70 m et 0,80 m. Sa fixation ainsi que le 
support doivent permettre à un adulte de prendre appui de tout son 
poids. 

III. - Toutes les chambres doivent répondre aux dispositions suiv-
antes :

Une prise de courant au moins doit être située à proximité d’un lit et, 
pour les établissements disposant d’un réseau de téléphonie interne, 
une prise téléphone doit être reliée à ce réseau.

Le numéro de chaque chambre figure en relief sur la porte.

•
•

N2
® Dans les cas de salles d’eau collectives disposant également d’une baignoire, celle-ci peut 

utilement comporter :
une plage de 30 cm de largeur au moins à hauteur du rebord arrière permettant à une per-
sonne en fauteuil roulant de s’y asseoir avant de glisser dans la baignoire ;
un siège amovible ;
des robinets et une commande de vidange adaptés aux difficultés de préhension (manette à 
levier  par exemple).

En outre, le fauteuil doit pouvoir se placer latéralement à la baignoire.

•

•
•

 R. 111-19-2 | articles 17

Si la cuvette est posée sur un socle, ce dernier doit être aussi réduit que possible afin de ne pas 
empêcher l’approche du fauteuil roulant.

exemple 2 

exemple 1
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Les commandes de douches doivent être faciles à manœuvrer pour une personne ayant des difficultés de préhension.
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| Établissements et installations comportant des douches,
des cabines d’essayage, d’habillage ou de déshabillage douches et cabines 

 Article 18

I. - Lorsqu’il y a lieu à déshabillage ou essayage en cabine, au moins 
une cabine doit être aménagée et accessible par un cheminement 
praticable. Lorsqu’il existe des douches, au moins une douche doit être 
aménagée et accessible par un cheminement praticable. Les cabines et 
les douches aménagées doivent être installées au même emplacement 
que les autres cabines ou douches lorsque celles-ci sont regroupées. 
Lorsqu’il existe des cabines ou des douches séparées pour chaque 
sexe, au moins une cabine ou une douche aménagée et séparée pour 
chaque sexe doit être installée.

II. - Pour satisfaire aux exigences du I, les cabines aménagées dans les 
établissements et installations comportant des douches, des cabines 
d’essayage, d’habillage ou de déshabillage, doivent respecter les 
dispositions suivantes :

Les cabines aménagées doivent comporter en-dehors du débattement 
de porte éventuel :

un espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour 
dont les caractéristiques dimensionnelles sont définies à 
l’annexe 2 ;

un équipement permettant de s’asseoir et de disposer d’un 
appui en position « debout ».

Les douches aménagées doivent comporter en-dehors du débattement 
de porte éventuel :

un siphon de sol ;
un équipement permettant de s’asseoir et de disposer d’un 
appui en position « debout » ;
un espace d’usage situé latéralement par rapport à cet 
équipement ;
des équipements accessibles en position “assis”, notamment 
des patères, robinetterie, sèche-cheveux, miroirs, dispositif 
de fermeture des portes. 

•

•

•
•

•

•

N3

® Lorsque plusieurs cabines sont aménagées, il est recommandé de 
prévoir un accès latéral par la gauche dans une partie des cabines et 
un accès latéral par la droite dans l’autre partie. L’accès latéral minimal 
réglementaire peut utilement être complété par un accès frontal.

 R. 111-19-2 | articles 18

Les équipements permettant de s’asseoir peuvent être fixes ou 
mobiles. La hauteur d’assise doit être comprise entre 0,45 mètre et 0,50 
mètre. Les barres d’appui doivent comporter une partie horizontale 
positionnée entre 0,70 mètre et 0,80 mètre de hauteur. Des barres 
d’appui sont souhaitables également dans les cabines de déshabillage.
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| Établissements et installations comportant
des caisses de paiement disposées en batterie caisses en batterie 

 Article 19

Lorsqu’il existe des caisses de paiement disposées en batterie, un 
nombre minimum de caisses, défini en fonction du nombre total 
de caisses, doivent être aménagées, accessibles par un cheminement 
praticable et l’une d’entre elles doit être prioritairement ouverte. 
Lorsque ces caisses sont localisées sur plusieurs niveaux, ces 
obligations s’appliquent à chaque niveau.

Le nombre minimal de caisses adaptées est de une caisse par tranche 
de 20, arrondi à l’unité supérieure.

Les caisses adaptées sont conçues et disposées de manière à permettre 
leur usage par une personne en fauteuil roulant. Elles sont munies 
d’un affichage directement lisible par l’usager afin de permettre aux 
personnes sourdes ou malentendantes de recevoir l’information sur 
le prix à payer.

La largeur minimale du cheminement d’accès aux caisses adaptées 
doit être de 0,90 m.

Les caisses adaptées sont réparties de manière uniforme. 

N4 R. 111-19-2 | articles 19
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  R. 111-19-4 et R. 111-19-5
| Caractéristiques supplémentaires pour certains établissements O cas particuliers 

| Règles d’accessibilités applicables à certains établissementsP cas particuliers

Les caractéristiques écrites dans ces arrêtés spécifiques s’ajoutent aux 
exigences décrites dans les présents textes.

« Art. R. 111-19-4. - Des arrêtés du ministre chargé de la construc-
tion et, selon le cas, du ministre chargé des sports ou du ministre chargé 
de la culture définissent, si nécessaire, les caractéristiques supplémen-
taires applicables aux établissements recevant du public ou installations 
ouvertes au public suivants :

« a) Les enceintes sportives et les établissements de plein air ;

« b) Les établissements conçus en vue d’offrir au public une 
prestation visuelle ou sonore.

« Art. R. 111-19-5. - Les ministres intéressés et le ministre chargé 
de la construction fixent par arrêté conjoint les règles d’accessibilité 
applicables aux établissements recevant du public ou installations 
ouvertes au public suivants :

« a) Les établissements pénitentiaires ;

« b) Les établissements militaires désignés par arrêté du 
ministre de l’intérieur et du ministre de la défense ;

« c) Les centres de rétention administrative et les locaux de 
garde à vue ;

« d) Les chapiteaux, tentes et structures, gonflables ou non ;

« e) Les hôtels-restaurants d’altitude et les refuges de 
montagne ;

« f) Les établissements flottants.
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Les exigences décrites dans ces arrêtés se substituent aux exigences des 
présents textes.
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| AnnexesQ fauteuil roulant 
  annexes

 Annexes à l’arrêté

Documents annexes à l’arrêté du 1er août 2006 fixant les dispositions 
prises pour l’application des articles R. 111-19 à R. 111-19-3 et 
R. 111-19-6 du code de la construction et de l’habitation, relatives 
à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements 
recevant du public et des installations ouvertes au public lors de leur 
construction ou de leur création.

Q1| Gabarit d’encombrement du fauteuil roulant
Les exigences réglementaires sont établies sur la base d’un fauteuil roulant occupé dont les dimensions d’encombrement sont de 0,75 m x 1,25 m. 

Q2 | Besoins d’espaces libres de tout obstacle
Les personnes concernées par le handicap moteur (personnes en fauteuil roulant ou personnes avec des cannes), ont besoin d’espaces libres de tout obstacle pour trois raisons 
principales : 

se reposer ;
effectuer une manœuvre ;
utiliser un équipement ou un dispositif quelconque.

Ces espaces doivent être horizontaux au dévers près (2%).

Type d’espace Caractéristiques dimensionnelles

1- Palier de repos
Le palier de repos permet à une personne debout mais à mobilité réduite ou à une per-
sonne en fauteuil roulant de se reprendre, de souffler.

Le palier de repos s’insère en intégralité dans le cheminement. Il correspond à un espace 
rectangulaire de dimensions minimales 1,20 m x 1,40 m.

2- Espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour
L’espace de manœuvre permet la manœuvre du fauteuil roulant mais aussi d’une per-
sonne avec une ou deux cannes. 
Il permet de s’orienter différemment ou de faire demi-tour.

L’espace de manœuvre reste lié au cheminement mais avec une exigence de largeur cor-
respondant à un Ø 1,50 m.

3- Espace de manœuvre de porte
Qu’une porte soit située latéralement ou perpendiculairement à l’axe d’une circulation, 
l’espace de manœuvre nécessaire correspond à un rectangle de même largeur que la cir-
culation mais dont la longueur varie selon qu’il faut pousser ou tirer la porte.

Deux cas de figure :
ouverture en poussant : la longueur minimum de l’espace de manœuvre de 
porte est de 1,70 m ;
ouverture en tirant ; la longueur minimum de l’espace de manœuvre de porte 
est de 2,20 m.

•

•

Cas particulier des sas d’isolement : ils ont pour fonction d’éviter la propagation des 
effets d’un incendie provenant de locaux dangereux (parc de stationnement, celliers et 
caves regroupés, etc.) au reste du bâtiment. Les deux portes s’ouvrent à l’intérieur du sas. 
lorsque qu’un usager handicapé franchit une porte un autre usager doit pouvoir ouvrir 
l’autre porte.

Sas d’isolement : 
à l’intérieur du sas, devant chaque porte, l’espace de manœuvre correspond à 
un espace rectangulaire d’au moins 1,20 m x 2, 20 m ;
à l’extérieur du sas, devant chaque porte, l’espace de manœuvre correspond à 
un espace rectangulaire d’au moins 1,20 m x 1,70 m.

•

•

4- Espace d’usage
L’espace d’usage permet le positionnement du fauteuil roulant ou d’une personne avec 
une ou deux cannes pour utiliser un équipement ou un dispositif de commande ou de 
service.

L’espace d’usage est situé à l’aplomb de l’équipement, du dispositif de commande ou de 
service. Il correspond à un espace rectangulaire de 0,80 m x 1,30 m.

•
•
•

suite des annexes

fauteuil roulant manuel fauteuil roulant électrique
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Q3 | Information et signalisation
Lorsque des informations permanentes sont fournies aux visiteurs par le moyen d’une signalisation visuelle ou sonore, celles-ci doivent pouvoir être reçues et interprétées par un 
visiteur handicapé. 

Les éléments d’information et de signalisation doivent être visibles et lisibles par tous les usagers. En outre, les éléments de signalisation doivent être compréhensibles notamment par 
les personnes atteintes de déficience mentale. Seules les informations fournies de façon permanente aux usagers sont concernées.

visibilité Les informations doivent être regroupées.
Les supports d’information doivent répondre aux exigences suivantes :

être contrastés par rapport à leur environnement immédiat ;
permettre une vision et une lecture en position « debout » comme en position « assis » ;
être choisis, positionnés et orientés de façon à éviter tout effet d’éblouissement, de reflet ou de contre jour dû à l’éclairage 
naturel ou artificiel ;
s’ils sont situés à une hauteur inférieure à 2,20 m, permettre à une personne mal voyante de s’approcher à moins d’1 m.

•
•
•

•

lisibilité Les informations données sur ces supports doivent répondre aux exigences suivantes :
être fortement contrastées par rapport au fond du support ;
la hauteur des caractères d’écriture doit être proportionnée aux circonstances : elle dépend notamment de l’importance 
de l’information délivrée, des dimensions du local et de la distance de lecture de référence fixée par le maître d’ouvrage 
en fonction de ces éléments ;

Lorsque les informations ne peuvent être fournies aux usagers sur un autre support, la hauteur des caractères d’écriture ne peut en 
aucun cas être inférieure à :

15 mm pour les éléments de signalisation et d’information relatifs à l’orientation ;
4,5 mm sinon.

•
•

•
•

compréhension La signalisation doit recourir autant que possible à des icônes ou à des pictogrammes.
Lorsqu’ils existent, le recours aux pictogrammes normalisés s’impose.


